
Vous venez de prendre rendez-vous pour un maquillage permanent. Il est important d’être conscient de ce que cela 
implique, des contre-indications ainsi que des recommandations à suivre.
Merci de lire attentivement ce document ainsi que les autres documents joints dont la fiche de consentement mutuel 
éclairé que nous vous demandons idéalement d'imprimer pour votre rendez-vous.

ENCRE NOUS - Studio de dermo-création - 13 avenue de la Libération - 34430 St Jean de Védas - 0670203920 - encrenous.studiodermo@gmail.com 

Mail confirmation de rendez-vous 
Maquillage permanent ou Reconstruction

INFORMATIONS SUR LA PRESTATION

Le maquillage semi-permanent regroupe l’ensemble des techniques qui permettent d’embellir, corriger et redes-
siner les contours du visage en introduisant du pigment dans les couches superficielles de la peau. Ces techniques 
tiennent plus ou moins bien dans le temps selon l’endroit de la prestation (de 1 à 5 ans). Les outils utilisés sont à 
usage unique ou stériles pour chaque prestation pour éviter tout risque de contamination.
La couleur du pigment est adaptée à la couleur de votre poil pour le sourcil, de votre peau et/ou de la couleur de 
votre muqueuse. Cette couleur évolue dans le temps selon le ph de votre peau, votre métabolisme et l’entretien 
que vous apporterez à votre maquillage semi-permanent (soleil...). Sur les peaux grasses, la pigmentation reste 
moins nette et moins longtemps (l’excès de sébum modifie la texture de la peau, devenant granuleuse et plus 
épaisse elle fait baver les pigments et la tenue dans le temps est aléatoire et irrégulière).

Pour votre confort lors de la prestation, vous pouvez poser en amont une crème anesthésiante (type Emla, Anes-
derm Gé...). Prescrite par votre médecin elle peut faciliter le déroulé de la séance pour vous comme pour moi.

CONTRE-INDICATIONS

La pigmentation ne doit pas être effectuée dans les cas suivants :

	 - Maladie auto-immune nécessitant un traitement continu immuno- suppresseur (cancer, sclérose  en 
plaque, maladie de Crohn, spondylarthrite ankylosante, leucémie, hépatite virale...).
	 - Traitement de peau récent ou actuel (injections, peeling, laser, Roaccutane...) après une injection d’acide 
hyaluronique ou botox il faudra attendre 2 mois avant de pratiquer le maquillage permanent. Dans l’idéal les in-
jections doivent être faites avant le maquillage permanent et pas l’inverse. Suite au traitement Roaccutane il est 
préférable d’attendre 6 mois (peau fragilisée).
	 - Allergie connue à des composants utilisés
	 - Personnes mineures (sauf consentement des DEUX parents signés + pièces d’identité)
	 - Personnes greffées, épileptiques ou ayant subi une opération récente du cœur
	 - Diabétique insulino-dépendant non stable
	 - Personne dialysée
	 - Hémophile
	 - Femme enceinte / allaitante
	 - Porteur/porteuse de pacemaker
	 - Maladie de peau visible (herpès, psoriasis, eczéma, zona, orgelet, bouton de fièvre, champignon, 		
verrue, tache pigmentaire douteuse/en relief, grain de beauté en relief)

Dans le cas où vous seriez sujet à ces maladies de peau de façon récurrente, un traitement préventif prescrit par 
votre médecin peut être demandé (ex : herpès). En effet, activer la circulation sanguine et lymphatique à l’endroit 
de l’effraction cutanée peut déclencher une crise
	 - Peau trop mature (rides et ridules très marquées). La peau aura tendance à griser et faire baver les traits, 
rendant le dessin moins net
	 - Peaux avec de très grosses cicatrices (roses, boursouflées) et brûlures profondes (en relief). Les cica-
trices superficielles, blanches sans relief, ou les brûlures anciennes ne posent pas de problème pour une pigmen-
tation, toutefois le nombre de retouche sera limité pour éviter d’abimer la peau


